
COMMENT S’INSCRIRE ? 
Depuis 2015, afin de faciliter les démarches, les inscriptions à la restauration scolaire sont
réalisées par Internet sur le site www.dijon.fr 

Les modalités 
• Je crée ou modifie mon dossier famille en accédant aux téléservices sur www.dijon.fr
• Je demande l’inscription de mes enfants au restaurant scolaire. 
• Je reçois par mail un accusé de réception de ma demande. 

Que se passe-t-il ensuite ? 
Si je constitue un dossier famille pour la première fois, la création d'un compte citoyen “myDijon” 
me sera demandée pour me permettre d'accéder à tous les services proposés par le portail de
la ville de Dijon, y compris “L'espace famille”. 
Si vous ne pouvez pas constituer ou modifier votre dossier depuis votre domicile, vous pouvez
effectuer cette demande : 
• Au pôle accueil-informations, 11, rue de l'Hôpital, ouvert du lundi au vendredi, de 8h à 18h. 
• Aux mairies de quartier Mansart, Toison d'Or ou Fontaine d'Ouche ouvertes de 9h à 11h45 

et de 13h30 à 17h45.

Campagne d'inscription jusqu'au 19 août 2018 
Pour les établissements spécialisés, centres d'accueil ou autres organismes, des formulaires 
papier sont disponibles sur les lieux publics cités ci-dessus. Une fois complétés, ces formulaires 
doivent être déposés à : mairie de Dijon – centre de traitement unique de la facturation – direction 
proximité et citoyenneté – CS 73310 – 21033 Dijon cedex. 

LES CONDITIONS ET LES PIÈCES À PRÉSENTER

Conditions de recevabilité de la demande d’inscription 
• Adresser la demande pendant la période d’inscription (sauf changement d’école ou de situation 

exceptionnelle). 
• Avoir constitué un dossier famille au préalable pour les nouveaux arrivants. 
• Être à jour des paiements des prestations de(s) l’année(s) précédente(s). 

Les modalités d’accès à la restauration scolaire
La ville de Dijon accueille à la restauration scolaire tous les enfants scolarisés dont les familles
le souhaitent. Voir règlement intérieur des restaurants scolaires et des accueils de loisirs 
périscolaires et extrascolaires maternels et élémentaires de la ville de Dijon et du CCAS
(délibération du 25 juin 2018) sur teleservices.dijon.fr rubrique “Familles” (formulaire en ligne 
ou disponible sur simpledemande). 

Tout renouvellement d'inscription ainsi que toute nouvelle inscription au restaurant scolaire ou 
aux accueils de loisirs périscolaires ou extrascolaires seront possibles sous réserve d'être à jour
du paiement des prestations de(s) année(s) précédente(s) ou, d'une manière générale, des 
factures émises par la ville de Dijon. 

LES ÉCOLES
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DIJONNAIS NON DIJONNAIS

Revenu mensuel 
entre Taux 

Plancher 
tarifaire 

2019 

Plafond 
tarifaire 

2019 
Taux 

Plancher 
tarifaire 

2019 

Plafond 
tarifaire 

2019 

1 enfant 
à  

charge* 

0€ et 3000€ 0,168% 1,17€ 4,17€ 0,218% 4,19€ 4,41€ 

3000,01€ et 4967,92€ 0,133% 4,17€ 5,41€ 0,172% 5,41€ 7,04€ 

4967,93€ et + 0,106% 5,41€ 6,78€ 0,137% 7,04€ 8,79€ 

2 enfants 
à  

charge* 

0€ et 3480€ 0,141% 1,17€ 4,17€ 0,183% 4,19€ 4,41€ 

3480,01€ et 5866,98€ 0,114% 4,17€ 5,41€ 0,148% 5,41€ 7,04€ 

5866,99€ et + 0,091% 5,41€ 6,78€ 0,118% 7,04€ 8,79€ 

3 enfants 
à  

charge* 

0€ et 4593,60€ 0,114% 1,17€ 4,17€ 0,148% 4,19€ 4,41€ 

4593,61€ et 7744,41€ 0,087% 4,17€ 5,41€ 0,113% 5,41€ 7,04€ 

7744,42€ et + 0,069% 5,41€ 6,78€ 0,089% 7,04€ 8,79€ 




